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Portail Mé diathé qué dé partéméntalé d’Illé-ét-
Vilainé : procé duré d’inscription aux 
réssourcés numé riqués a  l’atténtion dés 
usagérs 

 

Le portail https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/ donne accès à des abonnements à des contenus en ligne. Les 

usagers des bibliothèques d’Ille-et-Vilaine (sauf communes de Rennes Métropole ou communes n’ayant pas 

conventionné avec le Département) peuvent formuler une demande d’accès en ligne qui est  validée par leur 

bibliothèque dès lors qu’ils sont bien inscrits et à jour de leur cotisation. 

Pour s’inscrire aux ressources numériques : 

Rendez vous sur https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/ et cliquez sur le bouton connexion de la page d’accueil. 

 

 

Un formulaire de connexion apparaît. Cliquez en bas du formulaire sur « Inscription ressources numériques » : 

 

https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/
https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/
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Le formulaire d’inscription à compléter apparaît : 

 

Remplissez tous les champs obligatoires (marqués d’un astérisque). Il n’est pas nécessaire de remplir votre numéro 

d’inscription à la bibliothèque. 

 

Votre mot de passe doit contenir exactement 8 caractères. 

Si vous créez plusieurs comptes (au sein d’une même famille par exemple), utilisez différentes adresses mail. 

Normalement, les 3 ressources proposées sont cochées par défaut. Si non, les cocher ou décocher celle(s) 

au(x)quelle(s) vous ne voulez pas accéder. 

Il vous reste à cocher « Je ne suis pas un robot » et enfin « S’inscrire ».  

Votre bibliothèque de rattachement reçoit alors par mail votre demande d’inscription et c’est à elle de vous la 

valider. 
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De votre côté, vous recevez un mail pour vous dire que votre demande d’inscription a bien été prise en compte et 

que celle-ci sera traitée dans les prochains jours par votre bibliothèque. 

Une fois votre inscription validée par la bibliothèque, vous recevrez un nouveau mail vous indiquant que vos accès 

sont ouverts et un mail par ressource validée. 

Vos accès sont valides pour une durée de 365 jours. Au-delà, votre compte expirera et il faudra le renouveler. 

 

Pour accéder aux ressources numériques : 

Retournez sur https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/ et cliquez sur le bouton connexion en haut de la page d’accueil. 

Renseignez votre adresse email et le mot de passe que vous avez créé, dans la partie « Vous êtes un particulier », 

puis « Connexion » : 

 

Vous êtes ainsi connecté.e au Portail de la Médiathèque départementale d’Ille-et-Vilaine et pouvez accéder à la 

ressource qui vous intéresse : 

- Soit par le bouton de connexion (où apparait désormais votre nom) :  

     L’accès aux ressources est direct par le bouton « Accéder » : 

 

https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/
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- Soit à partir du bloc « En ligne », en cliquant sur la ressource à laquelle vous souhaitez accéder : 

 

 

                         

 

 

Vous pouvez à présent lire la presse avec Cafeyn, visionner un film, un documentaire, un spectacle avec ArteVod et 

vous former en informatique avec ToutApprendre. 

 

Bonne navigation !! 

 


